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maladie de Parkinson
Question écrite n° 78072

Texte de la question

M. Alain Néri attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la maladie de Parkinson, qui
touche près de 150 000 personnes en France, avec environ 10 000 nouveaux cas par an. Cette maladie
chronique qui se traite mais ne se guérit pas, touche nombre d'adultes âgés de moins de 60 ans, mais aussi les
conjoints, les enfants, les parents, les proches. En effet, le patient est contraint de mener un combat quotidien à
chaque étape de sa vie, et son entourage est souvent démuni, car mal informé sur une maladie vécue comme
angoissante. Face à cette situation, il apparaît nécessaire de mettre en place un « plan Parkinson », comme il
existe un plan cancer, un plan Alzheimer, un plan sclérose en plaques ou encore un plan fibromyalgie. Ce plan
permettrait d'avoir une meilleure information au sujet de cette maladie, de soigner plus efficacement les
malades, de mettre fin aux inégalités de traitement, d'aider les malades et leurs proches à vivre avec cette
maladie et de renforcer la recherche. Il lui demande donc si elle entend mettre en place un plan de la maladie de
Parkinson, et dans quels délais, car il y a urgence.
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